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Abstract
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Action civile, Procédure Pénale

Base légale

Article(s) : 222 - 231 - 238 - 241 - 242 - 243 - 248
- 250 - 365 - 370 - Dahir n° 1-02-255 du 25 rejeb
1423 (3 octobre 2002) portant promulgation de la
loi n° 22-01 relative a la procédure pénale

Résume en francais

Viole les articles 365 et 370 du Code de procédure pénale, l'arrét de la chambre d'accusation qui, pour
confirmer une ordonnance de non-lieu, se borne a en adopter les motifs sans procéder elle-méme, par
l'effet dévolutif de 1'appel, a l'analyse de 1'ensemble des éléments du dossier. Une telle motivation est
insuffisante des lors qu'il incombe a la chambre d'accusation de discuter l'ensemble des charges
susceptibles de justifier une saisine de la juridiction de jugement, sans toutefois se prononcer sur la
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valeur des preuves, dont 1'appréciation releve de la compétence exclusive de ladite juridiction.
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